
Une gestion territoriale et 
concertée de l’abreuvement 
sur le bassin de la Semme
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Présentation générale

LINÉAIRE

15 km 

DATE DE RÉALISATION

2013-2014
LOCALISATION DE L’EXPÉRIENCE
Région Limousin 
Département de la Haute-
Vienne 
Commune de Châteauponsac

TYPE DE MILIEU 
CONCERNÉ PAR L’ACTION
Petits ruisseaux Têtes de bassin

ENJEUX ASSOCIÉS 
À CETTE EXPÉRIENCE
Mise en place de bonnes 
pratiques agricoles, 
Préservation des habitats 
remarquables
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Structure
NOM : Syndicat mixte contrat de rivière Gartempe

ADRESSE : 9, Avenue Charles de Gaulle – BP 302 23 006 Guéret cedex

TÉLÉPHONE : 05 55 41 02 03

EMAIL : cr.gartempe@hotmail.fr

CONTACT : Sébastien Labesse

SITE WEB : www.cr-gartempe.fr 

Descriptif de la structure

Structure porteuse du Contrat de Rivière, le Syndicat Mixte Contrat de Rivière est 
aujourd’hui l’organisme référent à l’échelle du bassin versant de la Gartempe 

pour les départements de la Creuse et de la Haute-Vienne. Il se place comme 
l’interlocuteur unique dont le rôle principal est d’assurer la cohésion des activités 
des maîtres d’ouvrages à l’échelle du bassin versant, ce qui permet notamment la 
simplification des démarches entreprises ou à entreprendre. Par ailleurs, il apporte 
une partie des financements, assure la communication et l’information et met en 
œuvre les études complémentaires visant à l’amélioration de la connaissance du 
patrimoine naturel du territoire. Le Syndicat Mixte contrat de Rivière Gartempe 
est composé de structures à compétence rivière et de communes indépendantes : 
la Communauté de Communes Creuse Thaurion Gartempe (CIATE); la Communauté 
d’Agglomération du Grand Guéret; le Syndicat Intercommunal d’Aménagement de 
la Gartempe et de l’Ardour; la commune de La Souterraine; le Département de 
la Haute Vienne; le Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin de la Gartempe et 
Affluents (SMABGA).
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Contexte
CADRE DU PROJET
Contrat de rivière Gartempe

COÛT TOTAL

12 168 euros

FINANCEURS
AELB, FEADER, Conseil 
régional du Limousin, Conseil 
départemental de la Creuse

PARTENAIRES
Chambres d’agriculture de la 
Creuse et de la Haute-Vienne, 
Agriculteurs

Le secteur de l’étude concerne la Semme. Cette rivière a un 
bassin versant de 184 km², dont les 3/4 sont en Haute-

vienne. C’est l’un des principales affluents de la Gartempe. 
Sur une partie médiane de son cours, elle présente un faciès 
unique en son genre en Haute-Vienne. Similaire à un cours 
d’eau de plateau, elle est très mobile avec de nombreux 
méandres. Cette morphologie remarquable lui donne une 
place importante pour les populations de salmonidés. 
L’activité agricole est très présente sur le bassin versant. 
Son exploitation et sa mise en oeuvre, notamment pour 

l’abreuvement des animaux, est sujette à une gestion 
raisonnée et anticipée. Les tronçons du projet représente 
15km de linéaire. Un diagnostic hydro-environnemental du 
territoire a permis d’identifier 11% de zones humides, 1,5 
encoches d’érosion par km², la quasi absence de ripisylve. La 
moitié du linéaire n’a également pas de clôture. le territoire 
couvre sept exploitations agricoles pour 391 ha éligibles 
dont 20% en MAEt.
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Actions mises en œuvre4

Objectifs du maître d’ouvrage

  restaurer la morphologie de la Semme, 

  préserver les milieux humides,
  assurer un abreuvement fiable,
  permettre une action collective et reproductible,

La meilleure façon de répondre à ces problématiques consiste donc à limiter au maximum l’accès du bétail au cours d’eau 
grâce à l’aménagement d’un point d’abreuvement et à la pose de clôture. Pour être pleinement efficace, un tel aménagement 

doit être adapté aux besoins du troupeau, aux pratiques agricoles et aux caractérisitques du site. Plusieurs critères doivent 
être pris en compte et évalués: les besoins (composition, taille du cheptel et gestion du pâturage), les ressources en eau, les 
solutions techniques disponibles, les compétences de l’exploitant et les aides financières et techniques à la réalisation des 
projets.

Captage de source. Les captages ont été réalisés en empierrant au niveau de la source puis en enterrant un écobox. De 
ces captages part un tuyau plein alimentant des bacs béton avec trop plein. Cet aménagement permet une bonne qualité 

de l’eau avec une déconnexion du cours d’eau et un fonctionnement même en période de gel. Mais un entretien régulier est 
cependant nécessaire. 

Bac à niveau constant branché sur un captage de source existant. La source étant déjà captée, il a suffi de réaliser une 
tranchée pour amener l’eau par gravité à la parcelle en bord de Semme (branchement sur bacs équipés de flotteurs).Outre 

que cet aménagement nécessite peu de travaux et pas déclaration loi sur l’eau, il permet une bonne qualité de l’eau et une 
maîtrise des volumes prélevés. Le seul inconvénient étant qu’un entretien est nécessaire notamment en période de gel.

Pompe solaire. Sur une parcelle proche de la Semme et sans proximité de source, ce choix est apparu pertinent. Autonome, 
simple de mise en place et adapté à toute ressource en eau, il permet un abreuvement déconnecté de la rivière à moindre 

coût. Il est tout de même soumis au aléas climatiques (gel, crues...) et nécessite un entretien régulier notamment de la crépine 
du fait de la qualité moindre de l’eau en rivière (sédiments...).

Descente aménagée et passage à gué-abreuvoir. Il est possible selon les cas d’aménager des descentes à la rivière voir 
des passages à gué lorsque cela est nécessaire. Ce système garantit la présence d’une eau toujours fraîche et courante, 

ce qui n’est pas le cas lorsque les berges du point d’abreuvement sont piétinées. Cela limitera également les risque d’érosion. 
L’emplacement doit être judicieusement choisi (lame d’eau à l’étiage, tronçon rectiligne, ombrage...). Il peut toutefois être 
sensible aux crues et la qualité de l’eau peut être variable. A noter que ces aménagements sont soumis à déclaration au titre 
de la loi sur l’eau.

Pose de clôture. En lien avec les aménagements précédents, la pose d’une clôture ou mise en défens des berges est une étape 
indispensable. En effet, l’objectif étant de limiter l’accès au cours d’eau, la clôture se révèle indispensable afin d’optimiser 

l’utilisation du point d’abreuvement et de préserver les berges du cours d’eau. De plus, la clôture garantit la sécurité du bétail,  
permet la régénération de la végétation et assure la résistance des berges face au risque d’érosion, empêchant la perte de 
surface exploitée.

Au pâturage, l’abreuvement est 
réalisé en majorité par le biais 

des cours d’eau environnants où les 
bêtes vont s’abreuver directement. 
Cet accès direct va entraîner 
une dégradation des conditions 
sanitaires de l’eau, pouvant entrainer 
un perte de rendement des cheptels. 
Concernant le cours d’eau, la 
circulation des animaux entraine une 
destruction des berges à l’origine 
de l’apparition rapide d’encoche 
d’érosion. 

CES MANIFESTATIONS SONT À L’ORIGINE D’UN DÉPART DE SÉDIMENTS DANS LE COURS D’EAU, QUI CONTRIBUE À L’ENSABLEMENT 
(HOMOGÉNÉISATION DU SUBSTRAT) RÉDUISANT AINSI LES HABITATS PISCICOLES. PAR AILLEURS L’ABSCENCE DE VÉGÉTATION 
EN BORD DE COURS D’EAU CONTRIBUE ÉGALEMENT À L’APPAUVRISSEMENT ET À LA DÉGRADATION DU MILIEU. ENFIN, CETTE 
DÉGRADATION VA ÉGALEMENT SE TRADUIRE PAR UN APPORT EXCESSIF D’ÉLEMENTS NUTRITIFS (MATIÈRE ORGANIQUE, AZOTE, 
PHOSPHORE) NUISANT À D’AUTRES USAGES DE L’EAU TELS QUE LA PRODUCTION D’EAU POTABLE OU LA BAIGNADE EN RAISON 
DE PHÉNOMÈNES D’EUTROPHISATION.
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Résultats

7 aménagements sur 4 
exploitations

11 encoches d’érosion 
cloturés

10 points d’abreuvements

2 200 m/l
DE BERGES MISES EN DÉFEND.

Perspectives
Suite à cette expérimentation sur la Semme, les différents modes d’abreuvement 
ont montré que des solutions alternatives sont possible afin de préserver 
l’environnement et la santé des troupeaux. Ces actions seront amenées à être 
reproduites sur l’ensemble du bassin de la Gartempe. 


